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Liste des abréviations 
 

CNOM : Conseil National de l’Ordre des Médecins 

 

DREES : Direction de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation des Résultats 

 

HAS : Haute Autorité de Santé 

 

IFOP : Institut Français d’Opinion Publique 

 

INSEE : Institut National des Statistiques et des Etudes économiques 

 

SFMG : Société Française de Médecine Générale 

 

SNOF : Syndicat National des Ophtalmologistes de France 

 

URPS : Union Régionale des Professionnels de Santé 

 

WONCA : World Organization of National Colleges and Academies of General Practitioners 



2 
 

Introduction 
 

En 2010, le nombre de français porteurs de correction optique était estimé à 31 millions. Le 
nombre de nouveaux porteurs devrait augmenter de 12% d’ici 2025 (1).  

La densité des ophtalmologistes est en diminution constante: pour l’ex région Midi-Pyrénées, 
leur nombre a diminué de 6.9 % de 2007 à 2015 et devrait continuer à baisser de 2015 à 
2020(2). A l’échelle nationale, les délais de rendez-vous chez l’ophtalmologiste étaient estimés 
à 52 jours en 2018(3) selon la DREES (Direction de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation 
des Résultats). 

Dans l’objectif de désengorger les ophtalmologistes, depuis le décret n° 2007-553 du 13 avril 
2007(4), les opticiens sont autorisés à renouveler, sous certaines conditions, des équipements 
optiques sur la base d’une précédente ordonnance . 

Ce renouvellement doit être réalisé après mesure de la réfraction pour ainsi adapter si 
nécessaire, la nouvelle correction à la vue du patient. 

Ce décret précise aussi :  

 L’obligation pour l’opticien lunetier d’informer le prescripteur initial du dispositif, en 
cas de modification apportée à la prochaine paire. 

 La possibilité pour le prescripteur initial de s’opposer à tout renouvellement optique 
en le précisant sur l’ordonnance du patient. 
 

Afin d ‘accompagner au mieux les professionnels dans l’application de ce décret de 2007, l’HAS 
(Haute Autorité de Santé) a édité une double série de recommandations(5) en 2011: 

- A destination des ophtalmologistes : une liste indicative des indications pour lesquelles 
ils peuvent s’opposer au renouvellement de corrections optiques par l’opticien. 

- A destination de l’opticien : une liste des situations pour lesquelles, après mesure de 
réfraction, il est recommandé qu’il oriente le patient vers un ophtalmologiste. 
 

Les règles s’appliquant aujourd’hui au renouvellement d’équipements optiques découlent du 
décret n° 2016-1381 du 12 octobre 2016(6). 
Il décrit les règles encadrent strictement la durée de validité de l’ordonnance d’équipement 
optique. Cette validité dépend du type de correction optique prescrite ainsi que de l’âge du 
patient. 

 Pour les verres correcteurs : 
o Pour les moins de 16 ans : 1 an 
o De 16 à 42 ans : 5 ans 
o Pour les plus de 42 ans : 3 ans 

 
 



3 
 

 
 Pour les lentilles de contact : 

o Pour les moins de 16 ans : 1 an 
o Pour les plus de 16 ans : 3 ans 

En cas de demande d’ordonnance par un patient à un médecin généraliste suite à un avis 
auprès d’un opticien, une de ces durées a été dépassée.  

Concernant les cas d’urgences (lunettes cassées …), le décret de 2016 prévoit la délivrance 
« exceptionnelle » et « sans ordonnance », « lorsque l’urgence est constatée et en l’absence 
de solution médicale adaptée ». 

Au moment de la publication de ce décret, l’arrêté du 25/10/2016(7) le complète en reprenant 
les recommandations HAS 2011 visant les ophtalmologistes. Pas celles visant les opticiens 
lunetiers. 

Il n’existe pas d’obligation pour les opticiens lunetiers de renvoyer les patients vers leurs 
ophtalmologistes en cas d’anomalie détectée à la mesure de réfraction. 

Dans la dynamique globale de délégation de taches pour libérer du temps médical, les 
orthoptistes viennent d’obtenir le même droit d’adaptation et de renouvellement de 
corrections optiques. Ce, depuis la loi 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et 
la transformation du système de santé (8). Les décrets d’applications ne sont pas encore 
connus. 

Les médecins généralistes sont susceptibles de répondre à une demande de prescription de 
corrections optiques par leurs patients.  Ces derniers pouvant être adressés par leur opticien 
après une mesure de réfraction.  

Les praticiens peuvent être mis en difficulté par une telle demande dans un domaine très 
spécifique et technique de la médecine et doivent se fier aux mesures de l’opticien. Les délais 
d’attente pour un rendez-vous ophtalmologiques peuvent pousser le médecin à réaliser la 
prescription pour rendre service à son patient.  

Le médecin généraliste a-t-il conscience que quand le patient est désireux d’une ordonnance 
de lunettes, c’est que son ordonnance initiale ne permet pas un renouvellement par l’opticien 
seul ? 

Partant de ce constat, l’objectif principal de ce travail était de connaitre l’attitude de 
prescription des médecins généralistes de l’ex région Midi Pyrénées, face à la demande de 
prescription optique.   
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Nos objectifs secondaires étaient de connaitre : 

- La fréquence d’une telle situation 
- La part des médecins généralistes familière de la législation en matière de prescription 

d’optique 
- Les freins et moteurs d’une telle prescription 
- L’existence d’une plus-value à faire réaliser les tests de réfractions par un/une 

orthoptiste 
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Matériel et Méthode 
 

Type d’étude 
Nous avons réalisé une étude quantitative transversale opérationnelle. Cette étude a été 
réalisée à l’aide d’un questionnaire anonyme (annexe 1). 

 

Population Etudiée 
Nous nous sommes servis d’un questionnaire envoyé par courriel aux médecins spécialistes 
en soins premiers.  Son envoi par courriel a été réalisé par l’URPS (Union Régionale des 
Professionnels de Santé) grâce à sa base de données de médecins libéraux de la région 
Occitanie. Le courriel a été envoyé à 1733 médecins généralistes de l’ancienne région Midi-
Pyrénées.   

La population cible était représentée par les médecins généralistes installés en ex région Midi 
Pyrénées. La population source était celle des inscrits à l’URPS et ayant une adresse mail 
valide. 

 

Période d’étude 
Le questionnaire a été diffusé le 28 juin 2019. Le recueil des réponses s’est fait du 28 juin 2019 
au 28 juillet 2019. Il n’y a pas eu de relance. 

 

Questionnaire 
Le lien vers le questionnaire était contenu dans la mail diffusé par l’URPS ; le recueil a donc 
consisté en un auto-questionnaire disponible sur le site internet Google© et élaboré via sa 
plateforme Google Form©. C’est en cliquant sur le lien que les médecins avaient accès au 
questionnaire. 

Le questionnaire comportait 4 grande parties : 

- La première avec 4 questions de présentation générale comportant : 
 L’âge 
 Le sexe 
 Le type d’exercice : rural, semi rural ou urbain. 
 Le port ou non de lunettes. 

La suite du questionnaire débutait par le scénario clinique suivant : 

 « Un/une patient(e) se présente à une de vos consultations. Elle/il vient de rencontrer son 
opticien pour un renouvellement de lunettes de vue. L'opticien a inscrit sur un papier les 
corrections nécessaires à la vue du patient. Votre patient(e) vous demande s'il vous est 
possible de rédiger une ordonnance de lunettes. » 
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- La deuxième partie était composée de deux questions visant à connaitre la fréquence 
de ladite situation ainsi que la réponse apportée à la demande de prescription : 
positive ou négative. 
 

- La troisième partie portait sur les connaissances de la législation du médecin avec deux 
questions : une portant sur les motivations de l’adressage par l’opticien ; l’autre 
portant sur les conditions de validité d’une ordonnance de lunettes. 
 

- La quatrième et dernière partie cherchait à trouver les freins et moteurs à la 
prescription de corrections optiques par le médecin généraliste. Une question 
concernant les freins, une concernant les moteurs. Enfin une question cherchait à 
savoir si la délivrance d’une ordonnance de lunettes était plus fréquemment acceptée 
si l’examen était réalisé par un/une orthoptiste. 
 

Le questionnaire était donc composé de 11 questions : une seule réponse courte chiffrée : 
celle de l’âge.  

Deux étaient des questions à choix multiple : celle portant sur les raisons poussant l’opticien 
à adresser le patient ; la seconde sur les raisons encourageant le médecin à réaliser la 
prescription. Les 8 autres questions du questionnaire étaient des questions à choix simple.  

Les réponses étaient anonymes et recueillies puis analysées dans un fichier Excel. 

 
Analyse statistique des résultats 
Les données ont été transférées de la plateforme Google Form© vers un tableau réalisé à 
l’aide du logiciel Microsoft Excel© 2019. 

L’analyse descriptive a été faite à partir du logiciel Excel© 2019. 

Cette analyse a consisté dans un premier temps à exprimer sous forme de pourcentages, les 
caractéristiques sociodémographiques de la population étudiée. 

Pour répondre à notre objectif principal, nous souhaitions connaitre la part des répondants 
qui prescrivait ou non les lunettes dans la situation décrite. 

Pour répondre à nos objectifs secondaires nous voulions savoir à quelle fréquence cette 
situation se présentait à eux ; quelle part des répondants était familière de la législation des 
ordonnances de corrections optiques ; les raisons majoritaires motivant ou freinant leur 
prescription et enfin quelle part de ces répondants acceptait plus facilement la réalisation de 
la prescription si l’examen de réfraction était réalisé par un/une orthoptiste. 

Une analyse descriptive a été réalisée portant sur chaque item. Nous avons représenté les 
résultats sous forme d’effectifs et de pourcentages. 
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Résultats 
 

Taux de réponse 
Le mail contenant le questionnaire a été envoyé à 1733 médecins Nous avons obtenu 220 
réponses dont 220 exploitables. Le taux de réponse était de 12,70 %. 

100 % des questionnaires ont été remplis en ligne. 

 

Caractéristiques des médecins répondeurs 
 

  Valeur absolue Pourcentage 

Effectif 220 100 % 

Sexe 
Femme 121 55 % 

Homme 99 45 % 

Age  
Moyenne 48,7 ans  

Ecart-type 11,6 ans  

Exercice 

Semi-Rural 94 42,7 % 

Urbain 80 36,4 % 

Rural 46 20,9 % 

Port de lunettes 
Oui 185 84,1 % 

Non 35 15,9 % 

 

Tableau 1 : caractéristiques sociodémographiques des répondants 
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Fréquence de la situation et réponse à la demande 
 

Fréquence de la demande 
Cette situation a donc été rencontrée par 97,7 % (n= 215) de nos répondants et seulement 2,3 
% (n=5) disent ne jamais avoir rencontré cette situation.  

 

 

Figure 1 : fréquence de la situation 

 

Réponse à la demande 
Une grande majorité des répondants, 70,9% (n=156), choisit de prescrire contre 29,1% (n=64) 
qui ne prescrivent pas. 
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Etat des connaissances 
 

Adressage par l’opticien 
La raison la plus donnée est celle de l’accès difficile à l’ophtalmologiste à 70,9 % (n=156) mais 
29,1 % (n=64) des répondants pensent qu’une modification des besoins de correction 
nécessite une nouvelle prescription.  

 

 

Figure 2 : motifs de l’adressage par l’opticien 
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Validité de l’ordonnance 
La bonne réponse était les deux : elle est conditionnée par l’âge et le type de correction. Elle 
a été donnée par 25 % (n=56) des répondants.  

 

 

Figure 3 : critères de validité de l’ordonnance 
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Freins et motivations de la prescription, recours à l’orthoptiste 
 

Freins à la prescription 
La raison numéro un qui pousse les médecins à ne pas prescrire est celle des compétences en 
ophtalmologie pour 41,8 % (n=92). 

 

 

Figure 4 : première motivation de la prescription 
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Moteur de la prescription 
Très majoritairement, c’est le service rendu au patient qui arrive en tête à 80,9 % (n=178).  

 

 

Figure 5 : moteurs de la prescription 

 

Recours à l’orthoptiste  
64,10 % (n=141) des répondants sont plus enclins à réaliser cette prescription après examen 
par l’orthoptiste.  35.9% (n=79) n’y voient pas de plus-value. 
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Discussion 
 

L’objectif principal de ce travail était de connaitre la réponse apportée à la demande de 
prescription d’optique. 

70.9 % des médecins interrogés font le choix de prescrire effectivement la correction suggérée 
par l’opticien.  

Le code de déontologie médicale précise dans son article 8(8) « le médecin est libre de ses 
prescriptions qui seront celles qu’il estime les plus appropriées en la circonstance. Il doit, sans 
négliger son devoir d’assistance morale, limiter ses prescriptions et ses actes à ce qui est 
nécessaire à la qualité, à la sécurité et à l’efficacité des soins. Il doit tenir compte des 
avantages, des inconvénients et des conséquences des différentes investigations et 
thérapeutiques possibles »  

Les déterminants de la prescription sont multiples et le praticien peut se sentir acculé 
notamment par les délais de prise en charge des ophtalmologistes et le souhait de rendre 
service au patient. 

Il est important de savoir que cette prescription engage la responsabilité du praticien même 
s’il se base sur les recommandations d’un opticien. C’est l’article 34 du code de la santé 
publique qui le stipule(9) : « le médecin doit formuler ses prescriptions avec toute la clarté 
indispensable, veiller à leur compréhension par le patient et son entourage et s'efforcer d'en 
obtenir la bonne exécution ». 

 

La population de notre étude diffère de la population de référence des MG exerçant en ex 
région Midi-Pyrénées. Notre population est plus jeune (52 ans en ex Midi Pyrénées(2), 50,6 
en France(10) contre 48,7 ans dans notre étude) et plus féminine (45 % en ex Midi Pyrénées(2), 
48,6 en France(10) contre 55% dans notre étude). Il apparaît également que nos répondeurs 
sont plus porteurs de lunettes que la population générale (70 % après 20 ans en population 
générale(11) selon l’INSEE, Institut National des Statistiques et des Etudes Economiques 
contre 84,1 % dans notre étude). Ce résultat est peut-être lié à l’âge moyen de notre 
échantillon par rapport à la population générale. 

 

Concernant la fréquence de la situation énoncée en début de questionnaire, nos réponses 
montrent qu’elle est conséquente actuellement. Seuls 2.3 % des médecins ne l’ont jamais 
rencontrée. 
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Selon nous cette situation va continuer à se présenter de plus en plus souvent pour quatre 
raisons : 

 

o La baisse actuelle et future de la densité d’ophtalmologistes(2) en Midi Pyrénées  

Elle est passée de 8,4 pour 100 000 habitants en 2009 à 8,3 en 2015 soit une baisse d’environ 
7 %. Une baisse est prédite de 4,4 % entre 2015 et 2020(12). La Cour des comptes en 2018 
dans son rapport sur la Sécurité Sociale, tablait d’ci 2030 sur une chute de la densité de 20 % 
au niveau national(13). 

Le renouvellement des lunettes a été rendu possible par les opticiens pour désengorger les 
ophtalmologistes et diminuer leurs délais de prise en charge. 

La densité en baisse et les délais très longs d’accès à la spécialité constatés en Midi Pyrénées, 
ressortent également dans notre étude : il s’agit d’un moteur fort de la prescription :  80.9 % 
des répondants ; tout en pensant à 70.9 % que si l’opticien dirige le patient vers son médecin 
généraliste c’est avant tout lié à l’impossibilité d’avoir un rendez-vous chez l’ophtalmologiste. 

 

o La diffusion de l’information 

Depuis que les équipements optiques peuvent être renouvelés par les opticiens, la 
consommation d’optique en France a crû ( + 65% pour les montures de 2008 à 2017 ) bien 
plus vite que la population  (+9,5%)  (14) alors que, la durée moyenne de renouvellement a 
baissé (4 ans en 2007, 2.7 ans en 2018).  

 
Les opticiens se sont emparés de la mesure, et vendent de plus en plus d’équipements 
optiques. Par leur biais et le bouche à oreille, les patients vont savoir qu’une ordonnance de 
médecin généraliste, sur la foi de l’examen d’un opticien, peut éviter de reconsulter 
l’ophtalmologiste. 

 
o La stagnation du marché de l’optique 

L’opticiens lunettiers est tenté pour vendre plus et plus vite, de pousser les patients vers les 
médecins généralistes, avec des délais plus courts. 2017 a vu de nombreuses fermetures de 
magasins d’optiques, une baisse du chiffre d’affaire moyen par magasin (15) ajoutées à l’ 
augmentation constante de la concurrence dans leur secteur : l’entrée en vigueur de la 
démocratisation de l’achat de lunettes sur Internet ou l’ouverture de magasins d’optiques 
low-cost entre autres. 

 
o L’évolution du système de santé 

Le reste à charge zéro à l’horizon 2020 pour les équipements optiques et acoustiques 
s’ajoutant à l’impossibilité depuis 2015 de renouveler ses équipements en deçà de deux ans. 

 



15 
 

Si l’on s’intéresse aux connaissances des praticiens interrogés, 29.10 % estiment que la 
détection par un opticien d’une modification des besoins de correction oblige à une nouvelle 
prescription : c’est inexact, puisque la seule obligation pour l’opticien est d’informer le 
prescripteur initial de la modification de la correction. 

Une étude a été réalisée(14) par le SNOF (Syndicat National des Ophtalmologistes de France) 
en avril 2019 sur l’opinion des ophtalmologistes portant sur le renouvellement optique par les 
opticiens ; elle a montré, que le taux de retour aux prescripteurs par les opticiens des 
adaptations de correction optique lors d’un renouvellement était faible : 10 par trimestre pour 
84 % des ophtalmologistes alors que les estimations des renouvellements s’attendaient plutôt 
à 9 ou 10 fois plus. 

Depuis 2007, les équipements optiques peuvent être renouvelés sur la base d’une ordonnance 
par les opticiens. Ce renouvellement se fait sur la base de l’âge et du type de corrections du 
patient. Une minorité de médecins (25 %) dans notre étude a une bonne connaissance de 
cette législation. 

Dès lors, quand un patient, sur les conseils d’un opticien, vient nous trouver pour rédiger une 
ordonnance, cela signifie qu’il n’a pas été vu par un ophtalmologiste depuis une durée bien 
définie. Mais cela ne signifie pas nécessairement qu’il présente une modification de ses 
besoins en optique. 

 

La spécialité de médecine générale, gère depuis toujours des pathologies oculaires courantes, 
notamment infectieuses(16).  La spécialité ophtalmologique, discipline médico-chirurgicale, 
présente comme singularité de nécessiter une instrumentation spécifique et des notions 
théoriques pointues en matière d’optique dès qu’il s’agit d’équipements optiques.   

Compte tenu du nombre croissant de connaissances à acquérir dans la spécialité de médecine 
générale, les praticiens ne peuvent tout connaitre au temps t. D’autant que les délégations de 
taches vont se faire de plus en plus fréquentes et que les règles encadrant les ordonnances de 
renouvellement actuellement en vigueur sont très récentes (2016).  

Nous avons trouvé peu d’articles dans la presse à destination des praticiens en médecine 
générale les informant de ces nouveautés. Un article(17) intitulé « des changements dans la 
filière optique » était  paru  en octobre 2018 dans la revue Prescrire© pour synthétiser les 
nouveautés du décret 2016-1381. 

Les réponses à notre questionnaire, mettent en lumière des médecins en difficulté avec 
l’ophtalmologie, sa législation :  ils sont 5.5 % à se déclarer à l’aise avec les problématiques de 
réfraction et 26.80 % à penser connaitre les règles encadrant le renouvellement de verres 
correcteurs. 

Leur sentiment de ne pas être suffisamment compétents en ophtalmologie est le premier 
motif qui les pousserait à ne pas prescrire à 41.80%. 
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Cet avis semble partagé par les patients : un sondage IFOP (Institut Français d’Opinion 
Publique) de 2011(18) les interrogeait sur la personne la plus compétente pour le dépistage 
des troubles oculaires : l’ophtalmologistes  arrivait bien sûr en tête avec 92 % suivi de 
l’opticien à 4 % ; en dernière place arrivait le médecin à égalité avec l’orthoptiste à 2 %. 

Le rôle de ces deux corps de métier a été défini par la HAS(19) : 

 Les opticiens-lunetiers adaptent, contrôlent et vendent l’équipement optique, de 
quelque nature qu’il soit, destiné à compenser les anomalies de la réfraction 

 L'orthoptiste réalise des actes d'exploration, de rééducation et de réadaptation de la 
vision utilisant éventuellement des appareils et destinés à traiter les anomalies 
fonctionnelles de la vision 

La question du recours à l’orthoptiste montre que les praticiens sont plus enclins à réaliser la 
prescription si le test de réfraction est réalisé par l’orthoptiste (64.10 %). Leurs compétences 
sur les troubles de la réfraction sont connues des praticiens 

Nous ne pouvons qu’émettre des hypothèses sur cette préférence. Les médecins généralistes 
ont l’habitude d’adresser les patients aux orthoptistes et d’en obtenir leurs retours. Ils 
peuvent au quotidien toucher du doigt leurs compétences.  

Dans notre étude, 32.3 % déclarent ne pas connaitre suffisamment la compétence de 
l’opticien pour réaliser cette prescription. Pourtant, l’examen de réfraction fait partie 
intégrante de leur formation(20). 

Les médecins connaissent-ils leurs compétences exactes ou se méfient-ils de l’aspect 
marchand du métier d’opticien ? 

Si le socle des connaissances théoriques de l’orthoptiste(21) est plus orienté et riche en 
pathologies oculaires que celui de l’opticien, nous pouvons nous demander si préférer un bilan 
auprès de l’orthoptiste plutôt qu’auprès de l’opticien, garantit un meilleur dépistage des 
pathologies oculaires annexes aux troubles purs de réfraction. 

 

Malgré des lacunes ressenties et réelles notamment sur la législation, malgré des réserves sur 
la compétence de l’opticien, pourquoi nos votants choisissent de prescrire plutôt que de ne 
pas prescrire ? 

Balint, reprit dans un livre(22) de la SFMG (Société Française de Médecine Générale), parlait 
de la relation médecin malade comme d’une compagnie d’investissement mutuel : « c’est sur 
cette base de satisfaction mutuelle et de frustration mutuelle qu’une relation unique s’établit 
entre l’omnipraticien et ceux de ses patients qui restent avec lui. » 

 

Les praticiens peuvent accepter une prescription pour rendre service, faire plaisir au patient, 
être bien vu par lui, éviter des explications, gagner du temps, ne pas se confronter à un 
manque de connaissance sur un sujet précis ou ne pas continuer à subir une pression de 
prescription… Les raisons sont multiples. 
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Une thèse(23) de Gwenola Levasseur en 2002 s’intéressait aux demandes des patients jugées 
non fondées. Elle y montrait que dans 63 % des cas, la réponse du médecin était en partie 
favorable au patient.  

Beaucoup de travaux, portant certes plutôt sur la prescription de médicaments, établissent 
que les attentes de prescription sont surestimées par les médecins. Il est communément 
admis que la symbolique de la prescription est forte, qu’elle reconnait la « capacité 
d’intervention du médecin » et la qualité de malade du patient. 

Une thèse(24) s’est penchée sur l’évolution de la relation médecin malade après un refus de 
prescription : les patients déclaraient à 65 % que le refus avait peu ou pas modifié leur relation 
médecin malade. 91 % de patients y estimaient que le médecin devait justifier de chaque 
décision à leur égard. Il semble qu’un refus motivé et expliqué au patient change peu la 
relation du médecin à son malade. 

Dans sa thèse, Gwenola Levasseur précise que le refus est perçu comme doublement 
dissonant par le patient : il y a dérogation à la fois à la relation d’aide et à la fois à l’attitude 
plus généralement tournée vers l’action du médecin. 

Mais dans le cas qui nous concerne, ce refus peut d’autant être audible par le patient, qu’il 
obéit au principe du primum non nocere (je ne réalise pas une prescription de dispositifs 
optiques qui retarderait le prochain rendez-vous chez le spécialiste et l’éventuel dépistage de 
pathologies oculaires autres) et qu’il ne constitue pas en lui-même un refus, inactif, mais 
plutôt un adressage à un ophtalmologiste pour faire du dépistage. La WONCA (World 
Organization of National Colleges and Academies of general practitioners) Europe en 2002 
précisait(25) dans les « caractéristiques de la discipline de médecine générale – médecine de 
famille », qu’elle a « la responsabilité d’assurer des soins continus et longitudinaux, selon les 
besoins du patient ». 

La décision de prescrire ou ne pas prescrire dépend de chaque médecin, de chaque patient et 
de la relation qu’ils nouent : la littérature(22) décrit plutôt cela comme une négociation 
« entre le souhaitable du patient et le possible du médecin ». Cette latitude est appelée 
espace de liberté décisionnelle. Elle explique en partie que si aujourd’hui avec ce patient, je 
choisis de prescrire cette paire de lunettes, demain avec un autre, ayant ses propres 
caractéristiques, je ne la prescrirai pas. 

Une des clés à apporter pour améliorer l’acceptabilité de notre réponse à la demande est celle 
de l’approche négociée de la relation médecin malade ; le patient devient partenaire et la 
consultation pourra aboutir à une décision médicale partagée. 

 

Cette décision médicale partagée est définie par C. Charles(22) selon 4 principes : 

 deux personnes impliquées 
 qui se partagent mutuellement l’information 
 le patient et le médecin participent au processus de décision 
 la solution choisie in fine est le fruit d’une prise de décision commune 
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Dans un article(26) intitulé « Rôle du patient dans la rédaction de l’ordonnance en médecine », 
l’auteur conclut en disant que « le moment de la prescription est un temps privilégié 
d’échanges et d’éducation du patient. Cela renforce la relation médecin patient et semble 
améliorer l’acceptation et l’observance de la prescription. Il faut que les médecins apprennent 
à transformer ce qui est parfois ressenti comme une pression, en participation consciente et 
constructive du patient. »  

C’est cette implication forte du médecin dans la relation à son patient, autant thérapeutique 
qu’éducative, qui définit « l’effet médecin » de Balint : « le médicament le plus fréquemment 
utilisé en médecine générale est le médecin lui-même(22) ». 

 

Dans une thèse(27) sur le vécu d’internes en médecine générale du « non  à bon escient » face 
à un patient, ce qui a le plus aidé les internes à formuler ce « non » ce sont leurs connaissances 
. 

Que le médecin soit d’accord ou pas avec la réalisation de la prescription, connaitre le 
contexte, la législation et son réseau de soin semble être un postulat nécessaire pour s’armer 
face à ce type de demandes et motiver sa prescription ou sa non prescription, ne pas la subir.  

 Contexte  

En juillet 2017(28), le président du SNOF s’alarmait du projet d’expérimentation d’une 
coopération entre orthoptistes et médecins généralistes pour le renouvellement des lunettes. 
Si les durées de validité des ordonnances de lunettes ont été décidées en concertation avec 
les ophtalmologistes, ils estiment que passés ces délais, un ophtalmologiste doit être revu. 
D’autant qu’ils ne sont que 5 % à s’opposer au renouvellement sur les ordonnances de 
lunettes, souvent ou systématiquement (14). 

 Législation 

Après avoir échangé avec le patient, notamment sur la dernière fois qu’il a consulté un 
ophtalmologiste, cette connaissance permettra d’assoir la décision du praticien et expliquer à 
son patient par exemple qu’il n’accepte pas de réaliser cette ordonnance car le spécialiste n’a 
pas été vu depuis longtemps ; Gwenola Levasseur dit : « l’accord parce que consensuel n’a pas 
à être justifié alors que le désaccord lui doit pouvoir être argumenté ». 

A contrario s’il ressort de l’échange avec le patient que le renouvellement peut être fait sans 
voir l’ophtalmologiste, le praticien peut tirer satisfaction d’avoir pu à la fois rendre service à 
son patient tout en ayant bien pris en compte le risque de passer à côté d’une autre pathologie 
oculaire. 

 Réseau de soin  

Il nous semble primordial de connaitre les intervenants locaux, qu’il s’agisse des opticiens ou 
des orthoptistes de son bassin de santé ; savoir ce qu’ils font, les rencontrer. Ce 
décloisonnement de l’activité peut accroitre la confiance en son partenaire professionnel, 
connaitre ses domaines de compétences ainsi que leurs limites. 



19 
 

Toujours selon la WONCA(19),  la médecine générale « utilise de façon efficiente les 
ressources du système de santé par la coordination des soins, le travail avec les autres 
professionnels de soins primaires et la gestion du recours aux autres spécialités, se plaçant si 
nécessaire en défenseur du patient ». 

 

La principale force de cette étude, est son originalité : c’est une des rares thèses qui s’intéresse 
à la prescription de dispositifs d’optique en médecine générale et spécifiquement au ressenti 
du médecin face à cette demande. Elle permet de faire un état des lieux et de dégager des 
tendances sur une problématique actuelle pour permettre aux médecins généralistes de 
mieux cerner cette nouvelle prescription qui arrive dans nos pratiques. 

Concernant les limites, les répondants sont en moyenne plus jeunes, plus porteurs de lunettes 
avec une part de femme plus importante qu’en population moyenne de médecins 
généralistes. 

Un manque de puissance avec un taux de réponse à 12,7 %, qui laisse préjuger que les 
médecins moins à l’aise n’ont pas répondu, malgré un nombre important de questionnaires 
récoltés.  

Une des limites est celle posée par un item du questionnaire : 45.5 % des interrogés pensent 
que l’opticien adresse le patient car c’est obligatoire pour renouveler une ordonnance de 
verres correcteurs, item trop ambigüe et donc non exploité dans la discussion. 

Il aurait également été intéressant de prolonger le questionnaire pour connaitre les raisons 
qui sous-tendent la préférence des médecins pour l’orthoptiste plutôt que l’opticien.  
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Annexe 1 : questionnaire 
 

Présentation 

Vous êtes : 

- une femme 

- un homme  

 

Votre âge :  

Diriez-vous que votre exercice est plutôt : 

- Urbain 
- Semi Rural 
- Rural 

 

Portez-vous des lunettes ? 

- Oui 
- Non 

Mise en situation : 

Un/une patient(e) se présente à une de vos consultations. Elle/il vient de rencontrer son 
opticien pour un renouvellement de lunettes de vue. L'opticien a inscrit sur un papier les 
corrections nécessaires à la vue du patient. Votre patient(e) vous demande s'il vous est 
possible de rédiger une ordonnance de lunettes.  

Diriez-vous que cette situation se présente à vous : 

- Jamais 
- Parfois  
- Souvent 
- Très souvent 

Devant cette situation vous avez plutôt tendance à : 

- Ne pas rédiger l’ordonnance 
- Rédiger l’ordonnance 
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Selon vous, pourquoi l’opticien vous adresse le patient ? 

- C’est obligatoire pour renouveler une ordonnance de verres correcteurs 
- Il a détecté une modification des besoins de correction du patient et nécessite de ce 

fait une nouvelle prescription 
- L’impossibilité d’avoir un rendez-vous chez un ophtalmologiste 
- La durée de validité de l’ordonnance initiale a expiré 

Pensez-vous que la validité d’une ordonnance de lunettes soit conditionnée par : 

- L’âge du patient 
- Son type de corrections : lunettes ou lentilles 
- Les deux 
- Aucun des deux 

 

Quelle est la première raison qui vous pousserait à ne pas prescrire ? 

- Vous ne vous sentez pas suffisamment compétent en ophtalmologie 
- Vous ne connaissez pas la compétence de l’opticien 
- Vous ne pensez pas connaitre suffisamment les règles encadrant le renouvellement de 

prescription de verres correcteurs 

 

Quelle(s) raison(s) vous encouragerai(en)t à réaliser cette prescription ? 

- Vous rendez service au patient  
- Vous vous sentez suffisamment à l’aise avec les problématiques de réfraction 
- Vous connaissez les règles encadrant le renouvellement de verres correcteurs 

 

Seriez-vous plus enclin à prescrire cette paire de lunettes si l’examen de réfraction avait 
été réalisé par un/une orthoptiste ? 

- Oui 
- Non   
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Résumé 
Auteur : Joris COLOMB 

Directeur de thèse : Dr Jordan BIREBENT                     Date de soutenance : 03 décembre 2019 

TITRE : Attitude des médecins généralistes en région Occitane Ouest face à une demande de 
prescription de correction optique. OBJECTIF : Connaitre l’attitude de prescription des 
médecins généralistes de l’ex Midi Pyrénées, face à la demande de prescription d’équipement 
optique. MATERIEL ET METHODES : étude quantitative transversale opérationnelle du 
28/06/2019 au 28/07/2019. Ont été inclus tous les médecins généralistes d’ex Midi Pyrénées 
ayant une adresse mail valide auprès de l’URPS. Le recueil des données s’est fait par un auto-
questionnaire en ligne qui comprenait 4 parties après un scénario de mise en situation 
clinique. L’analyse des données a été réalisée avec le logiciel Excel©. RESULTATS : 220 
questionnaires validés. Situation clinique rencontrée au moins une fois par 97.7 % des 
répondants. 70.9 % de réponses positives à la demande de prescription. 25 % des répondants 
connaissent les conditions de la validité d’une ordonnance de lunettes. 70.9 % des répondants 
ont conscience de la difficulté d’accès aux ophtalmologistes.74.1 % ne se sentent pas assez 
compétents pour prescrire. 80, 9 % évoquent le service médical rendu comme premier moteur 
de leur prescription .64.1 % disent préférer l’orthoptiste pour effectuer des bilans de 
réfraction. CONCLUSION : les praticiens sont exposés fréquemment à cette demande et y 
répondent favorablement le plus souvent malgré des lacunes sur les règles de 
renouvellement.  
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TITLE : Attitude of prescription in west occitanie facing a request of optical equipment’s.  
OBJECTIVE : to determine prescription’s attitude of general practitioner facing the patient’s 
request for prescription of optical equipment MATERIAL AND METHOD : Observational cross-
sectional quantitative study from 06/28/2019 to 07/28/2019. Were included all the GP having 
valid email adress at the URPS. The data collection was done through an online self-
questionnaire that consisted of 4 parts after a scenario of clinical role-playing. Data analysis 
was performed with Excel ® software. RESULTS : 220 questionnaires. Clinical situation lived at 
least once for 97.7 % of examined people. 70.9 % accept the prescription. 25 % are right about 
conditions of validity of glasses’s prescription. 70.9 % have consciousness of difficulty to access 
an ophtalmologist 74.1% don’t feel enought skilful to prescribe. 64.1 % prefer an orthoptist 
for refraction examination. CONCLUSION : general practitioners are often exposed to that 
request and frequently accept to do the prescription despite lack of knowledge about rules of 
renewal  
KEY WORDS : optical equipment /glasses / renewal /prescription 
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